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Du 21 avril au 10 juin* : 
Pêche à tous leurres 

Du 21 avril au 10 juin* : 
Interdiction de toute pêche 

au ver et à la crevette

Du 14 juillet au 16 septembre* : 
Pêche à tous leurres 

Du 14 juillet au 16 septembre* : 
Interdiction de toute pêche au ver et à la crevette

A partir du 11 juin : pêche du 
saumon et de la truite de mer interdite

en amont du Pont de Cuves 
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du barrage des Pêcheries -
à la passerelle du Tertre Jouault

Sélune

Ducey

Barrage de 
L a -Roche-qui-Boit

Moulin de 
Qui ncampoix

Du 10 mars au 20 avril : Pêche à tous leurres 

Du 21 avril au 10 juin* : 
Pêche à tous leurres 

Du 14 juillet au 16 septembre* : 
Pêche à tous leurres 

Du 21 avril au 10 juin* : 
Interdiction de toute pêche 

au ver et à la crevette
Du 14 juillet au 16 septembre* : 
Pêche à la mouche artificielle 

fouettée uniquement
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